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LE MOT DU MAIRE 

 

RESTER OPTIMISTE SANS MÉCONNAÎTRE LA RÉALITÉ 

 

 

Au moment où je rédige cet éditorial, la situation sanitaire de notre département, de notre pays, 

et dans le reste du monde, est très préoccupante. 

Notre territoire - Communautés de communes Sologne des Etangs, des Rivières, Coeur de So-

logne - se mobilise pour accompagner nos concitoyens vers la vaccination. La mairie par l’inter-

médiaire d’Aurélie et Virginie retient des rendez-vous pour les personnes n’étant pas en situation 

de pouvoir le faire (isolées, pratique d’internet insuffisante, ...) 

Pour éviter l'aggravation de la pandémie, du moins dans notre périmètre, je vous invite tous à 

être solidaires et à respecter scrupuleusement les gestes-barrières et les consignes gouverne-

mentales, pour vous comme pour vos voisins. 

Aujourd’hui, dimanche 28 mars, il fait un temps magnifique, le ciel est bleu. La promenade est 

nécessaire pour se doper en énergie positive, profitons-en. 

Comme beaucoup d’entre vous, je suis lasse de tout ce climat stressant, même si je me dis tous 

les jours que nous avons beaucoup de chance d’habiter notre territoire tant convoité par les 

« urbains ». 

Les annonces gouvernementales nous promettent monts et merveilles avec le plan de re-

lance mais il est de notre devoir aujourd’hui de faire face à la sincérité des budgets que 

nous allons voter, à la réalité des nos dépense et de nos recettes. C’est du concret 

….Pensons à l'avenir ! 

Nous sommes au-delà du principe de précaution : nous sommes dans la certitude que 

nous rentrons dans une période très difficile (quel degré?) et que nous allons devoir arbi-

trer nos dépenses avec moins de recettes (location à la salle des fêtes, au gîte de groupe), 

et avec moins d’enfants au centre de loisirs (télétravail, ...)   

Le mal-être s’installe et nous grignote tous. Il est important de prendre des nouvelles de ses voi-

sins.  N’hésitez pas à nous signaler ceux qui sont en difficultés morales et/ou financières. 

J’ai toujours voulu rester optimiste dans mes éditoriaux : celui-là, sera le premier du genre : pas 

très gai mais vrai. 

Le printemps est à notre porte : levons-nous encouragés par la nature qui se réveille et gagnons 

sur l’anxiété. 

Toute la municipalité se mobilise pour trouver une amélioration à votre situation ; signalez nous 

vos difficultés, si nous pouvons vous aider.... 

Très sincèrement 

          Votre Maire 

          Agnès Thibault      
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LA VIE COMMUNALE  

Tenu à la Salle des Fêtes en raison des exigences du protocole sanitaire lié à la pandémie du coronavirus-COVID-19 

Membres présents : 15 

Agnès THIBAULT, Jean-Pierre AMOUREUX, Charlène BODARD, Patricia CORDIER, Thibault DAPREMONT, Régis DEXANT, Gaëlle FNETTE, 

Sébastien GAY, Bruno GROSSI, Patricia IBANEZ, Annie MANDION, Aline MOLLER-GRASSER, Francis RINGOT, Pascal ROUSSEL,               

Valérie de SARIAC. 

Madame le Maire ouvre la séance à 18h30 et confie le secrétariat de séance à Aline MOLLER-GRASSER. 

 

ORDRE DU JOUR : 

COMMUNE 

Point sur la vaccination 

Protocole sanitaire renforcé à la cantine (information et traçabilité) 

Confirmation des élus représentant la commune de Marcilly au SIVOS  

(Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) 

Cession de l’antenne FREE 

Devis définitif du terrain multisport 

Choix de l’artiste Sculp’t 

Lancement de la newsletter 

Règlement intérieur du Conseil Municipal 

Bulletin municipal 

Tour du Loir et Cher 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Commission culture 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

La tenue du Conseil à huis clos, en raison de la pandémie, est votée à l‘unanimité. 

Le Conseil approuve à l’unanimité le procès-verbal du Conseil du 11 décembre 2020. 

A la faveur de l’équipement de la Salle des Fêtes, Madame le Maire aborde l’ordre du jour au travers d’un 

power-point sur grand écran qui, au fil du Conseil, rythme, voire illustre agréablement les différents points 

de discussion. 

COMMUNE 

Point sur la vaccination : c’est un épisode compliqué, les informations se succèdent de façon soute-

nue…. Après que l’ouverture d’un centre de vaccination à la Salle des Fêtes de Neung sur Beu-

vron ait été envisagé, les difficultés d’approvisionnement en vaccins n’ont plus justifié cette opéra-

tion et le choix de la Maison de Santé de Sologne à Lamotte-Beuvron est apparu plus approprié. A 

ce jour les vaccinations ont lieu le jeudi pour une centaine de patients. 

      Mme le Maire rappelle que les Marcigaultais bénéficient de l’assistance de la Mairie pour les ins-

criptions. 

 

Protocole sanitaire renforcé à la cantine (information et traçabilité) : le protocole de la rentrée de 

la Toussaint a été renforcé à 2 reprises (15 et 27 janvier 2021) à la suite de l’apparition du variant. 

La récente obligation du non-brassage entre élèves de classes différentes avait déjà été mise en 

place début novembre (organisation de 3 services au lieu de 2 jusque-là). Les élèves s’installent 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 FÉVRIER 2021 
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toujours à la même place étiquetée avec leur nom, de manière à repérer si nécessaire les « cas 

contact ». Le masque grand public (de catégorie 1 requis dorénavant) pour le niveau élémentaire 

est porté tant que les enfants ne consomment pas un plat ou une boisson. Le service est fait par 

un adulte, y compris le pain, l’eau…. 

 

Confirmation des élus représentant la commune de Marcilly au SIVOS :                                                            

déléguées titulaires : Agnès THIBAULT, Annie MANDION                                                                                              

déléguées suppléantes : Aline MOLLER-GRASSER, Patricia CORDIER 

 

Cession de l’antenne FREE à On Tower France : aucune incidence sur la continuité du service.       

 

Devis définitif du terrain multisport :  la projection du plan de l’espace sportif (terrain multisport, ten-

nis, tables de ping pong) permet à chaque conseiller de bien repérer les implantations (prise en 

compte du voisinage et des dangers liés à la circulation) et les nécessaires coupes au niveau des 

arbres, quitte à en replanter ailleurs, à l’école par exemple.  

      Une photo de l’ouvrage ouvre la discussion sur certaines options (enrobé plutôt que résine jugée 

trop fragile, abandon du bois nécessitant un gros entretien, choix d’une grille plutôt qu’un filet en 

rehaussement de clôture, couleurs des poteaux).  Le coût devrait s’élever à 60 000 €. La réalisa-

tion, prévue pour le printemps devra néanmoins avoir lieu après la rénovation du terrain de tennis 

par la Communauté de communes afin de tenir compte d’inévitables dégradations du fait du chan-

tier.                                                                                           

      Une étude conduite par la Fédération Française de Tennis sur les équipements de la CCSE a 

abouti à un planning de rénovation plaçant le terrain de Marcilly très dégradé, en 1ère position pour 

2021. La Commune de Marcilly ne saurait négliger cette opportunité de financement par la CCSE 

qui, toutefois, est assortie de la condition d’une gestion globale au niveau de la Communauté de 

communes, se substituant ainsi aux objectifs et aux intérêts de l’association existante au village. 

Une réflexion est amorcée sur le devenir de l’association.    

 

Choix de l’artiste Sculp’t : près d’1 dizaine d’œuvres d’artistes différents a été projetée à l’écran. Il 

apparaît que les noms de Seth, Nubian, Rouge sont le plus souvent retenus sans savoir pour au-

tant à ce jour si ces artistes pourront se rendre disponibles le moment venu.         A suivre…. 

 

Lancement de la newsletter : Gaëlle Fornette développe le projet au moyen d’une présentation sur 

la complémentarité de nos outils de communication (bulletin trimestriel, site informatique pour le 

continuum, Panneau Pocket pour l’immédiateté) et l’intérêt d’une lettre courte, mensuelle, actant 

d’« évènements intéressants » se produisant dans notre village ou aux alentours, numérique, ali-

mentée par les conseillers et des « petits reporters » référents sur la commune. Le Conseil y ré-

serve un accueil favorable. 

 

Règlement intérieur du Conseil Municipal : Régis Dexant, sollicité, accepte d’en assurer la rédac-

tion. 

 

Bulletin municipal : depuis plusieurs années la rubrique « au fil des bulletins » en 4ème de couverture, 

présente des « acteurs » au sein de la commune : conseillers municipaux lors du mandat précé-

dent, personnel administratif et technique, présidents d’association...bref, ceux qui ont à cœur 

d’œuvrer collectivement, de construire. La question est posée aux nouveaux conseillers, au 

nombre de 6, qui ont bien voulu se prêter à l’exercice pour les bulletins à venir. 

 

Tour du Loir et Cher : prévu le samedi 17 avril 2021, venant de Neung en direction de Loreux, il tra-
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versera le village entre 11h et 14h (routes à fermer, stationnement à gérer…). La contribution de la 

commune est de 0,12 € par habitant. 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Commission culture : Valérie de Sariac fait état de réunions visant à organiser pour le mois de sep-

tembre 2021 un festival culturel de la CCSE avec l’idée de mutualiser les moyens humains et fi-

nanciers des 12 villages : projets d’envergure, niveau de mutualisation, les questions sont nom-

breuses.  

      Pour cette année la commission a décidé de promouvoir la culture existante dans chaque com-

mune. La proposition pour Marcilly serait d’organiser une exposition de peinture (il y en a déjà eu 

une par le passé) associant les artistes du village à d’autres de la CCSE. 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Adressage : à l’aide de la projection de plans, les conseillers ont pu apprécier l’étendue de la com-

mune et les problèmes particuliers posés par les propriétés situées sur Marcilly mais dont l’accès 

s’effectue à partir d’une commune voisine. 

 
Suppression d’un emploi non complet.  
 
Etang communal : l’association de la pêche souhaite installer à ses frais un cabanon du côté du local 

technique dit de la « franciade », c.à.d sur terrain communal : ce cas de construction sur sol d’au-

trui est à examiner, notamment en termes d’assurance. Avant de confirmer son accord, le Conseil 

souhaite traiter les problèmes juridiques et d’assurances. 

      Plus généralement, cette demande invite à reconsidérer la gestion et l’encombrement maximum 

de l’algeco ! 

 
Composteurs : Annie Mandion indique que le SMICTOM vend des composteurs à des prix subven-

tionnés : 20 € le 400 l et 30 € le 600 l. Par contre il faudrait envisager l’animation auprès des habi-

tants intéressés en prenant contact avec le SNE. La Mairie pourrait également subventionner cet 

achat. 

 
Point sur l’AREM (Association pour la Restauration de l’Eglise de Marcilly en Gault) :  Bruno Grossi 

signale que l’architecte commence les travaux de sondage sous 10 jours pour 8 semaines. Des 

chutes de tuiles ont amené la commune à prendre des mesures conservatoires (barrières, bali-

sage). Les adhésions reçues à la suite de la distribution du bulletin de janvier sont au nombre de 

35. Il y a lieu d’engager des actions de communication. 

 

Tour de table : 

   Calendrier de l’arrivée de la fibre : Nord de Marcilly 1er semestre 2023, Sud de Marcilly 2ème  

   semestre 2022 

   L’impasse du Marais très détériorée par les intempéries pourrait peut-être être incluse dans le   

   prochain dossier de sécurité. 

   Nouveaux panneaux prochainement sur la place de l’église (Sologne à vélo et circuit pédestre). 

       Abri pour les élèves qui attendent le car. 

       Constitution du Comité de pilotage pour l’étude patrimoniale Eau et Assainissement (résultat de  

       l’étude avant l’été). 

 

                                       L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h15 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MARS 2021 

Tenu à la Salle des Fêtes en raison des exigences du protocole sanitaire lié à la pandémie du coronavirus COVID-19 

Membres présents : 12 

Agnès THIBAULT, Jean-Pierre AMOUREUX, Charlène BODARD, Patricia CORDIER, Thibault DAPREMONT, Gaëlle FORNETTE, Bruno GROS-

SI, Patricia IBANEZ, Annie MANDION, Aline MOLLER-GRASSER, Francis RINGOT, Valérie de SARIAC. 

Absents excusés : Régis DEXANT (a donné son pouvoir à Agnès THIBAULT), Pascal ROUSSEL (a donné son pouvoir à Francis RINGOT), Sé-

bastien GAY. 

Madame le Maire ouvre la séance à 18h30 et confie le secrétariat de séance à Aline MOLLER-GRASSER. 

Ordre du jour : 

FINANCES : 

Compte de gestion et compte administratif commune                                                                                             

Compte de gestion et compte administratif eau et assainissement 

COMMUNE : AFFAIRES GÉNÉRALES 

Sculp’t 

Règlement du Conseil municipal 

Calendrier des travaux du tennis et du multisport et réponse de la subvention du conseil  

départemental 

Problématique du Conseil municipal à huis clos 

Point sur le centre de loisirs 

Inauguration de l’antenne Orange en petit comité le vendredi 9 avril à 11h 

Courrier de l’association syndicale du lotissement du Trésor 

EAU et ASSAINISSEMENT: AFFAIRES GÉNÉRALES 

Etude patrimoniale et comité de pilotage 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

Du fait du couvre-feu il n’y a pas lieu de voter le huis clos qui s’impose. 

 

Avant d’aborder l’ordre du jour, Madame le Maire a tenu à relater l’évènement dont elle a été témoin mercredi der-

nier en arrivant à la mairie : sur la place de l’église des pompiers mobilisés … pour un accouchement en urgence, 

sur la route de la maternité de Romorantin ! Une petite fille en pleine forme et une secrétaire de mairie qui en 24 ans 

n’avait pas enregistré de naissance dans le village même ! 

 

Approbation à l’unanimité du compte-rendu du Conseil du 3 février 2021. 

FINANCES : 

Compte de gestion et compte administratif 2020 de la commune : 

Ceux-ci ont fait l’objet d’un examen compte par compte en commission des finances le 9 mars 2021. 

L’exercice 2020 présente un déficit inédit de 54 506.03 € !                                            

L’explication réside en 2 points :  

1. Au budget 2020 était prévu un emprunt relais de 6 mois de 100 000 € ; en collaboration avec le Crédit Agri-

cole, il était moins coûteux d’obtenir une ligne de trésorerie que de monter un dossier d’emprunt. La commune 

doit recevoir au plus tard à la fin du mois de mars une somme de 120 000 € correspondant au versement de la 
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récupération de TVA. 

2. L’excédent de fonctionnement qui permet l’investissement et le remboursement de la dette s’élève à 

72 410.24 €. En dépit des dépenses « COVID » et de la baisse conséquente des recettes (location de la salle 

des fêtes), c’est le bon fonctionnement du gîte, quand il a été autorisé, qui en est la raison principale. 

Une note sera rédigée en ce sens à la Préfecture. 

Mme le Maire rappelle que l’état récapitulatif des tableaux de la dette avant et après l’opération « gîte » présente des 

échéances en constante diminution (cf. publication dans le bulletin municipal). 

La variation du poste de dépense « électricité » sur plusieurs exercices interroge : la diminution escomptée du fait de 

la réduction des plages horaires de l’éclairage public semble affectée par le chauffage du gîte, et sans doute les con-

signes sanitaires d’aération des locaux… Quoi qu’il en soit la recherche d’économies, notamment par l’installation de 

programmateurs, est plus que jamais à l’ordre du jour. 

Sur proposition de Mme le Maire le compte de gestion de la commune est approuvé à l’unanimité. Mme le Maire 

présente le compte administratif avec un résultat de – 54 506.03 € (- 126 916.27 € en investissement et +    

72 410.24 € en fonctionnement) en conformité avec le compte de gestion : celui-ci est également approuvé à l’unani-

mité (conformément aux textes hors présence de Mme le Maire, Jean-Pierre AMOUREUX comptabilisant les votes). 

Compte de gestion et compte administratif 2020 eau et assainissement : 

Également examinés en commission des finances le 9 mars 2021, celui-ci fait apparaître un excédent de     

62 376.61 € (- 16 784.80 € en fonctionnement et + 79 161.41 € en investissement). Si le résultat est positif, le déficit 

de fonctionnement, structurel, très préoccupant, doit conduire à de nouvelles mesures tarifaires. Un débat s’instaure 

sur les principes à mettre en œuvre pour à la fois garantir une accessibilité financière raisonnable à la ressource, 

dissuader d’une consommation inconséquente de celle-ci et obtenir un équilibre économique de la prestation. Ce 

rééquilibrage est d’autant plus nécessaire que la compétence « eau et assainissement » devrait être transférée à la 

Communauté de communes en 2024. 

Mme le Maire attire l’attention des conseillers sur la fin des remboursements d’emprunt en 2024. 

Sur proposition de Mme le Maire, le compte de gestion eau et assainissement est approuvé à l’unanimité. Mme le 

Maire présente le compte administratif en conformité avec le compte de gestion : celui-ci est également approuvé à 

l’unanimité. 

COMMUNE : AFFAIRES GÉNÉRALES 

Sculp’t :  

La seule artiste de Street’art encore disponible est LOUYZ. Alors qu’elle ne faisait pas partie des 1ères  

sélections, le hasard a bien œuvré car la présentation à l’écran de ses œuvres murales a recueilli globale 

ment le consensus du Conseil ! 

Elle interviendra sur le mur du centre de secours début juin, l’inauguration étant fixée au mardi 15 juin  

2021 à 18h. 

 

Règlement du Conseil municipal ;  

L’étude menée à partir de la documentation juridique de l’Association des Maires de France a permis 

d’aboutir aux conclusions suivantes :  

• L’obligation de se doter d’un tel règlement (entre 1 et 7 chapitres, jusqu’à 32 articles) ne concerne 

que les communes de + de 1000 habitants. 

• Dans les communes de moins de 1000 habitants, il appartient au Conseil municipal d’apprécier li-

brement l’opportunité d’établir un tel règlement. Elles ont néanmoins l’obligation de préciser la fré-

quence ainsi que les règles de présentation et d’examen des questions orales, soit dans un règle-

ment intérieur, soit dans une délibération du Conseil municipal (article L.2121-19 du Code Général 

des Collectivités Territoriales). 

• L’exercice d’adaptation et de simplification du modèle à notre mode de fonctionnement ne s’est pas 

    avéré pertinent : le Conseil a estimé raisonnable de fixer les règles dans une simple délibération  
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Calendrier des travaux ( tennis ,terrain multisport ) et subvention du Conseil départemental :  

La réfection du terrain de tennis aura lieu en juin-juillet sous réserve de l’adoption du budget de la Com- 

munauté de communes le 7 avril prochain et les travaux du terrain multisport en juillet-août, une inaugura- 

tion sportive et festive si possible, étant souhaitée à la rentrée de septembre 2021. 

Une subvention de 17 000 € a déjà été versée par le département. 

 

Problématique du Conseil municipal à huis clos :  

Il s’agit de concilier couvre-feu et démocratie.  

• L’organisation en visioconférence est plus large et plus complexe que la création d’un simple lien 

communiqué à des personnes intéressées qui se seraient signalées préalablement : la commune 

n’en a pas les moyens. 

• L’alternative qui consisterait à prévoir les séances du Conseil systématiquement le samedi matin  

    risque d’être compromise du fait des obligations respectives des conseillers : une assiduité relative, 

    même avec la mise en place de pouvoirs, n’est pas souhaitable car l’implication dans les prises de 

    décision ne serait plus la même et le travail collectif indispensable dans la gestion des affaires de la  

    commune risquerait d’en être dénaturé. 

Le prochain Conseil prévu le 14 avril 2021 avec le vote du budget 2021 est maintenu. 

Pour les suivants à partir de la mi-mai, il sera avisé en fonction des protocoles sanitaires qui seront,  

espérons-le, assouplis. 

Dans tous les cas on peut inciter les Marcigaultais à poser leurs questions, soit de façon conventionnelle 

directement à la mairie, soit par le biais du bulletin (encart à prévoir) ou celui de la nouvelle newsletter 

(newsmg@orange.fr). 

 

Point sur le centre de loisirs :  

Autant l’accueil périscolaire fonctionne bien le matin et le soir, autant la demande existe pour l’instant aux 

vacances, autant l’accueil du mercredi ne représente plus un besoin pour les Marcigaultais ; le nombre 

d’enfants inscrits étant insuffisant (minimum 7) le centre sera fermé les prochains mercredis. 

Cette réorganisation pose problème au regard des personnels recrutés et des charges financières qui 

 pour certaines demeurent. 

 

Inauguration de l’antenne Orange en petit comité le vendredi 9 avril 2021 à 11h :  

À la demande du Directeur régional d’Orange avec les élus….. 

 

Courrier de l’association syndicale du lotissement du Trésor :  

Demande de transfert à la commune de l’entretien de la voie privée. L’opération de lotissement qui date 

des années 1993-94 établissait clairement l’engagement des propriétaires dans cette prise en charge au 

travers de l’association syndicale. L’examen des différentes délibérations des Conseils municipaux à ce 

sujet confirme la situation et le Conseil actuel ne souhaite pas augmenter le poste budgétaire de mainte- 

nance des routes et chemins. Les responsables de l’association ont été informés de la position de la 

Mairie. 

 

EAU ET ASSAINISSEMENT : AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

Etude patrimoniale (diagnostic des réseaux d’eau potable et d’eaux usées) et comité de pilotage :  

Le planning des opérations d’appel et d’analyse des offres a démarré en février et va s’achever en juin, à la suite de  

quoi les études vont durer 12 mois. Un appel est lancé pour étoffer le comité de pilotage. 
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INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

• Newsletter N°1 : excellent accueil ! Attention à la transmission dans les spams ! Appel général à 

contributions 

• Composteurs : organisation des commandes à finaliser 

• Ecole : subventions 350 € projet, 100 € Noël 

• Emplacement panneau Gustave le pendentif : au droit de la mairie 

• Elections départementales et régionales des 13 et 20 juin 2021 : tous les Conseillers réquisitionnés 

• Centre de secours : fermeture au 2ème trimestre 2021 du fait de la diminution des effectifs. Marcilly 

    dépendra des centres de Salbris, Neung sur Beuvron et Millançay 

• Vaccination anti-COVID au centre de Lamotte-Beuvron : appel à bénévoles pour assurer l’accueil. 

    Aide à l’inscription pour la vaccination à la mairie de Marcilly : 70 habitants ont déjà pu bénéficier 

    de ce service. Remerciements aux Secrétaires. 

• Comal (Comité d’aide au logement) : validation de la nouvelle équipe en parallèle à la nouvelle     

mandature 

• Association communale de pêche à la ligne : le cabanon de stockage sera fait don à la commune 

qui par ailleurs le déclarera à l’assurance pour tel (sauf contenu) 

• Tour du Loir et Cher du 17 avril 2021 annulé, mais programmation à venir du Tour à vélo des         

communes de la Sologne des Etangs 

• Journée citoyenne de ramassage et tri des déchets à finaliser et faire connaître par le bulletin et la 

    newsletter 

• Feu d’artifice du 14 juillet ? A voir suivant l’évolution de la crise sanitaire 

• Association pour la Restauration de l’Eglise de Marcilly en Gault (AREM) : restitution d’une 1
ère

 

étude par l’architecte le 25 mars 2021. S’ensuivra une spécialement pour le conseil. 

• Rappel : concert en l’église de Marcilly le vendredi 25 juin 2021 organisé par l’AREM 

• Réception ce jour de l’étude Sécurité réalisée par l’Agence Technique Départementale – A suivre – 

                                   L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h 

COUVRE FEU ET DÉMOCRATIE 

Le contexte sanitaire nous oblige à tenir les séances du Conseil à huis clos : pour autant 

les échanges avec les Marcigaultais doivent pouvoir continuer.  

       Alors n’hésitez pas à utiliser le coupon ci-dessous ! 

              ___________________________________ 

                 

                QUESTION(S) AU CONSEIL MUNICIPAL 

                 portant sur des sujets d’intérêt communal 

    Nom, prénom : 

    Souhaite poser la (les) question(s) suivantes : 

 

 

    Marcilly en Gault, le……..  
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QUELLE EAU BUVONS-NOUS ? 
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UNE NEWSLETTER À MARCILLY EN GAULT 

Si vous souhaitez recevoir  
la NEWSLETTER  

de  
MARCILLY EN GAULT 

 

Par internet, sur votre Smartphone ou votre or-

dinateur, abonnez-vous, c’est gratuit et donnez 

votre adresse mél à l’adresse suivante : 

newsmg@orange.fr  

ou cliquez sur le lien, page d’accueil du site in-

ternet. 

A bientôt de vous retrouver ! 

Les Marcigaultais ont bénéficié très tôt d’un approvisionnement 

en eau potable à chaque porte : il représente (bourg et écarts) 

58 km de canalisations et c’était il y a une 60aine d’années ! 

La pose de compteurs sectoriels a permis un meilleur repérage 

des fuites, mais un diagnostic du réseau s’impose maintenant. 

Une étude patrimoniale a été engagée, dont voici le calendrier : 

Février 2021 :  -  demande de subvention 

 lancement de la consultation ouverte en ligne 

Mars 2021 : limite de réception des offres et ouverture des plis 

Mars-avril 2021 : analyse des offres 

Avril 2021 :      -  présentation des analyses d’offres 

 audition des candidats 

Mai-juin 2021 : démarrage des études 

Durée des études : 12 mois ! 

La collecte des eaux usées représente un linéaire bien moins important mais date en partie de la même 

époque et la station d’épuration fonctionne depuis 26 ans ! De quoi exercer une grande vigilance et ins-

crire de nouveaux travaux à l’agenda ! 

RESEAU DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE 
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COMPOSTEURS 

En octobre 2019, Sologne Nature environnement a mis en place un 
parcours de Géocaching pour permettre aux solognots et touristes de 
découvrir un petit coin de nature typique de notre région. 
 
Le Géocaching, qu'est-ce que c'est ? C'est une chasse au trésor 
qui consiste à trouver des « caches » dissimulées grâce aux coor-
données GPS, via une application (Géocaching.com). 
  
Une dizaine de ces caches ont été installées, et une onzième cache 
mystère « Sur la trace de Ziggy » est dissimulée sur l'itinéraire.  
Pour la trouver, il faut rassembler les indices inscrits sur chaque 
cache. 
 
Ce mystère a amené des amateurs et initiés de Géocaching à venir 
découvrir « l'allée du roi » (plus de 200 trouvailles). 
Une occasion parfaite de (re)découvrir ce sentier avec sa faune, sa 
flore et son histoire ! 
Une balade à faire en famille ou entre amis ! Comptez environ 2h de 
jeu et 4km de marche. 
  
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter l'association So-
logne nature environnement au 02 54 76 27 18 ou info@sologne-
nature.org 

GÉOCACHING 

DEVELOPPEMENT DURABLE :  

BIENTOT UN COMPOSTEUR CHEZ VOUS ! 

Annoncé par la newsletter, le SMICTOM vend des composteurs à des prix subventionnés : 20 € le 400 

litres et 30 € le 600 litres.  

Une aide complémentaire de la Mairie de 10 € ramène le tarif à 10 € pour le 400 l et 20 € pour le 600 l. 

Si vous êtes intéressé (e), réservez le vôtre auprès :  

d’Annie MANDION (06 82 88 67 04) 

Il vous sera remis par le SMICTOM le samedi 5 juin 2021. 

Un atelier de présentation du compostage sera proposé à ceux qui le souhaitent. 

                                                            Annie MANDION et Thibault DAPREMONT 

mailto:info@sologne-nature.org
mailto:info@sologne-nature.org
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MARCILLY EN GAULT EN 2021 

CETTE RUBRIQUE S’ADRESSE PLUS PARTICULIÈREMENT AUX NOUVEAUX HABITANTS 

DE MARCILLY EN GAULT QUE LA MUNICIPALITÈ N’A PU ACCUEILLIR RÉCEMMENT ; UN 

MOYEN DE LEUR MANIFESTER NOTRE ATTENTION MALGRÉ LA PANDÉMIE, EN ATTEN-

DANT DE LE FAIRE DE MANIÈRE PLUS CONVIVIALE 

Fondée vers le milieu du 1er siècle par Marcellus, dignitaire romain……Lire la longue histoire de Marcilly 

sur le site internet de la Mairie  marcilly-en-gault.fr.  

Le qualificatif « en Gault » vient du celtique et signifie « lieu humide et marécageux, couvert de bois ». 

 

CARACTERISTIQUES : 

• 730 habitants dont 27,6 % de personnes de plus de 60 ans 

• 73 % de résidences principales (27 % de résidences secondaires, logements occasionnels ou va-

cants) 

• A 43 km de Blois (préfecture, 15 de Romorantin (sous-préfecture) et 14 de Salbris (chef-lieu de can-

ton de Sologne) 

• Superficie de 5500 ha dont 500 d’étangs (1 des 19 communes les plus étendues du département)   

La Sologne a presque toujours conservé un caractère sauvage et humide voire précaire. Jadis 

zone marécageuse, c'est Napoléon III qui ordonne son assèchement. ....Connue pour ses étangs, cou-

vrant environ douze mille hectares soit 2 % de son territoire, et ses forêts, notamment décrites dans l'ou-

vrage Raboliot de Maurice Genevoix, elle possède une forte tradition de pêche et de chasse, très souvent 

privées.   

• 2 sites Natura 2000 (programme européen de préservation de la biodiversité, en Sologne il s’agit de 

la préservation des milieux ouverts et humides : prairies, landes, étangs et marais qui abritent une 

faune et une flore exceptionnelles. Pour plus d’informations se reporter au site internet de la Com-

munauté de Communes de la Sologne des Etangs  sologne-des-etangs.fr onglet « environnement » 

Natura 2000 et Document d’objectifs) 

• 7 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique, et Floristique (ZNIEFF) :                                             

le complexe des Etangs de Rère et de Vie, l’Etang de Courcelles, l’Etang de Malzone, l’Etang des 

Loges, l’Etang Gaillard, les Etangs de Meuné, la Prée, les Gats, les Etangs du Domaine de Bièvre 

• 1% de zone urbanisée (pour le reste 48,8 % de forêts, 21,6 % de zones agricoles hétérogènes, 

18,8% de terres arables, 7,8 % d’eaux continentales, autres prairies et milieux à végétation arbus-

tive ou herbacée 2%) 

Fait partie de l’unité de paysage de la Grande Sologne 

• 58 km, c’est l’étendue du réseau de distribution d’eau à entretenir, et, pour l’anecdote, c’est à partir 

des compteurs d’eau (500) que l’on établit facilement la liste des nouveaux arrivants dans la com-

mune ! 

Risques majeurs liés au climat (canicule, incendie), à l’industrie (Maxam France : seuil Seveso haut), au 
transport de matières dangereuses, aux mouvements de terrains dus au retrait-gonflement des argiles 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Marais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Napol%C3%A9on_III
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Maurice_Genevoix
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ATOUTS : 

Services et équipements : 
Ecole publique, Garderie périscolaire et Centre d’accueil et de loisirs 
Agence postale communale 
Activités paramédicales : 3 
Activités commerciales et artisanales : 16 
Commerces et vente à emporter : 4 
Taxis : 2 
Associations : 20 

Patrimoine : 

Église saint Martin ( XIIème siècle) Lavoir communal 

Maison Foussydoire Four à pain 

Vigne de Marcilly Clos des Étourneaux Chemins de randonnée 

Étang communal 

…/... 
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Tourisme : 

Hébergements : 1 gîte de groupe communal +  8 gîtes autres 

La Sologne à vélo (6 circuits aménagés) 

La réserve de Malzoné (77 ha dont 32 d’eau) sur Marcilly et Millançay : parcours ludique et instructif pro-
posant différents points d’informations autour de l’étang 

ACTUALITE  

(inévitablement marquée par la pandémie) 

Notamment concernant l’exploitation du gîte qui représente des frais fixes et dont la location est  

incertaine 

Pourtant les projets affichés lors des élections se concrétisent au bout d’1 an de mandature : entre 

 autres : 
• Les études pour la sécurité routière avec l’Agence Technique Départementale (ATD). Le rapport doit 

être remis courant mars. 
• Le contrôle des fuites sur le réseau d’eau (58 km) : mise en place de compteurs sectoriels et étude 

de l’état du réseau avant l’été. 
• Maintien d’une école publique de qualité dans l’intérêt de l’enfant et des familles en finalisant au 

mieux le Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) avec les communes de Millançay, Ville-
herviers et Loreux. 

• Rénovation du tennis et création d’un terrain multisport d’ici l’automne. 
• Mise en route du projet de restauration de l’église en partenariat avec la Fondation du Patrimoine 

et création de l’Association pour la Restauration de l’Eglise de Marcilly en Gault (AREM) 

(Situation à fin Février 2021) 

FERMETURE DU CENTRE DE SECOURS DE MARCILLY EN GAULT 

RENCONTRE AVEC LE CAPITAINE DES POMPIERS 

Le 1
er

 mars 2021 Mme le Maire et ses adjoints ont reçu le Capitaine des Pompiers, venu officiali-
ser la fermeture du Centre de Secours de Marcilly, faute d’effectif suffisant (fin de mise à disposi-
tion et restitution des bâtiments, dénonciation de la convention et des abonnements). 

Marcilly sera divisé en 2 secteurs dépendant de Salbris, de Neung sur Beuvron, voire de Millan-
çay. 

La fermeture devrait être effective en avril 2021. 

Appel à volontaires 

L’idée d’organiser une journée (ou une ½ journée) de ramassage et de tri de tout ce que l’on 

peut voir au bord des chemins ou des routes dès lors qu’on se promène a été jugée intéressante 

et retenue par le conseil municipal. 

Respect de la nature, pédagogie du tri, entreprise solidaire et pourquoi pas convivialité si les cir-

constances le permettent à ce moment-là ! 

Avec les jeunes motivés, les retraités disponibles, les enfants du village, l’école, le centre de loi-

sirs, l’association des randonneurs mais pas que celle-ci … 

Réfléchir à l’organisation en toute sécurité merci de vous manifester auprès de :  

                        Thibault DAPREMONT                        dapremontthibault@yahoo.com 

JOURNÉE CITOYENNE À MARCILLY 
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LA VIE SCOLAIRE  

CONSEIL D’ÉCOLE DU 25 MARS 2021 

RÉALISATIONS DES ÉLÈVES AUTOUR DE « L’HIVER » 

Le bulletin se fait l’écho des principaux points abordés, l’intégralité du PV peut être consulté en Mairie. 

Compte tenu de la situation sanitaire le Conseil s’est tenu en visioconférence. 

Projets de classe et projet d’école :  

Mme la Directrice fait le point par rapport aux axes et programmes décrits lors du Conseil du 9 novembre 

dernier. Les objectifs sont atteints. 

Bilan des exercices de sécurité :  

Exercice d’évacuation en cas d’incendie 

Exercice de confinement en cas d’accident de transport routier avec propagation de produits dangereux. 

Ces exercices se sont bien passés. 

Questions des parents et questions diverses : 

En dehors de quelques détails matériels, les questions tournaient essentiellement autour de l’organisation 

de la rentrée prochaine dans le cadre du Regroupement Pédagogique Intercommunal. Mme le Maire a 

rappelé que dorénavant l’interlocuteur principal serait le Président du SIVOS (Syndicat Intercommunal à 

Vocation Scolaire). Les années d’expérience et de fonctionnement en RPI des communes de Millançay, 

Villeherviers et Loreux ne pourront que bénéficier à la commune de Marcilly. Mme le Maire rappelle qu’elle 

reste à l’écoute, prête à trouver au fur et à mesure les réponses nécessaires. 
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LA VIE ASSOCIATIVE  

LES ASSOCIATIONS DE MARCILLY 

COMITÉ des FÊTES  Patricia IBANEZ                                       06 11 01 60 34 

A.C.V.S.V (Association Culturelle et Viticole de la Saint Vincent)  Jacky CHARTRIN                                    02 54 96 13 05 

AMICALE des SAPEURS POMPIERS  Stéphane AUGER                                    02 54 96 00 05 

THÉATRE (Groupe Artistique de Marcilly) Sylvie BILBAULT                                     02 54 96 67 77 

COMITÉ de la FOIRE de MARCILLY Vincent VAISSIERE                                 07 82 63 65 96  

Le RÉVEIL de MARCILLY  Jean Pierre MIGNOT                               02 54 96 31 78 

Les ENFANTS MARCIGAULTAIS  Frédéric CHARBONNIER  enfantsmarcigaultais@gmail.com 

ASSOCIATION CULTURELLE du FOUR à PAIN COMMUNAL  Jean CHARPENTIER                               02 54 96 29 06 

Les RANDONNEURS MARCILLYGAULTAIS  Alain GUILLON                                        02 34 33 80 20 

ASSOCIATION COMMUNALE de PÊCHE à la LIGNE  Guy DELAPIERRE                                   02 54 96 15 41 

« VIE et SANTÉ » (Gymnastique, Yoga, Jeux de société) Chantal YOUNÈS                                     06 21 28 57 84 

FOOTBALL CLUB de MARCILLY  (F.C.M) Florent DESPREZ                                    02 54 98 25 32 

ANC. COMBATTANTS (39/45, Prisonniers, Résistants, A.F.N)  Marcel SIVOYON                                     02 54 96 67 09 

COOPÉRATIVE SCOLAIRE M. COSTA, N. JOUBERT                                     voir école 

TENNIS  Virginie DUPRAY                                     02 54 98 14 65 

SECOURS CATHOLIQUE  Jean CHAUVIN                                         06 52 13 93 81 

Les RENCONTRES des MARCILLY de FRANCE   Jean Charles ROUSSEL                         06 20 77 12 60 

FAMILLES RURALES Matthieu PICOT              assocfamilles.ruralesmarcilly@sfr.fr 

Les AMIS de la GENDARMERIE Philippe de la HARPE                              06 08 77 47 89 

AREM Restauration de l’Eglise de Marcilly en Gault Bruno GROSSI                                         06 63 12 33 09 

ACVSV : LA TAILLE DE LA VIGNE 

RETOUR VERS LE FUTUR. 

A la St Romain, ils étaient une quinzaine à avoir 
répondu à l’appel de leur président au Clos des 
étourneaux.  

Dans la belle lumière de ce dernier matin de fé-
vrier, leurs bottes foulaient la gelée blanche droit 
vers le fond de la parcelle. C’est là que les at-
tendait le trésorier, autour d’un casse-croûte très 
apprécié qui permit aux esprits de s’éveiller, aux 
regards de se croiser, aux langues de se délier, 
bref de retrouver les gestes sans barrières qui 
lient les hommes à la nature.  

Ainsi réchauffés, ils partirent à l’assaut des 
rangs, les anciens initiant les nouveaux à l’art de 
la taille, une affaire qui demande davantage de 
réflexion pour le choix des sarments à conserver 
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que de flexion de l’index sur la gâchette des sécateurs 
désormais électriques. Quel bonheur de respirer l’air 
frais, quel plaisir de s’activer dans une tâche commune 
où chacun peut exprimer son besoin de se sentir utile. 
La perspective de vendanges prometteuses est le but 
du travail d’aujourd’hui mais quel que soit le résultat, il 
n’effacera pas le souvenir de nos retrouvailles ensoleil-
lées, de nos sourires retrouvés.  

La viticulture, depuis des millénaires rassemble les 
hommes et les femmes en mêlant les générations, per-
mettant ainsi la transmission de savoirs et de savoirs-
faire.  

A Marcilly, les vignes étaient nombreuses autrefois 
comme en témoignent certains cépages insoumis 
ayant résisté dans quelques jardins.  

C’est ainsi que Noah ou Oberlin constituent de pré-
cieux cépages propres à enrichir la bibliothèque du 
patrimoine viticole dont la biodiversité est une pro-
messe d’avenir.  

Merci et longue vie à l’Association Culturelle et Viticole 
de St Vincent.  

                                  Vincent.Vaissière. 

LES RANDONNÉES DOUCES 

Les randonneurs de Marcilly en 

Gault en accord et concertation 

avec ceux de Saint Viâtre, ont 

décidé d’organiser des randon-

nées « douces » (8 à 10 km) tous 

les quinze jours le mardi matin. 

Elles s’effectuent à Marcilly et 

dans les communes aux alen-

tours dans des conditions de sé-

curité sanitaire et de distancia-

tion. Les marcheurs se regrou-

pent par six au maximum en 

autant de petits groupes que 

nécessaire. La distanciation se 

fait ensuite « naturellement » en 

fonction du rythme de chacun. 

Mais quel plaisir de participer à 

ces randonnées qui recréent un 

peu de convivialité et de partage 

dans une activité commune. 

                                   Le Bureau 

Pour tous renseignements et précisions,  

contacter Alain Guillon : 02 34 33 80 20 
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LECTURES PARTAGÉES : LES ACCROS COMMUNIQUENT 

TANDIS QUE LA COVID-19 S’OBSTINE, NOUS, ON LIT !  

ON VOUS PROPOSE QUELQUES TITRES 

EUGENIA de Lionel DUROY chez Julliard  

À la fin des années 1930, Eugenia, une jeune et brillante étudiante 

roumaine tombée sous le charme d’un écrivain d’origine juive, prend 

soudain conscience de la vague de haine antisémite qui se répand 

autour d’elle. 

LA FAMILIA GRANDE de Camille KOUCHNER au Seuil 

« Souviens-toi, maman : nous étions tes enfants. » C.K. C'est l'histoire d'une grande famille qui aime dé-

battre, rire et danser, qui aime le soleil et l'été. C'est le récit incandescent d'une femme qui ose enfin ra-

conter ce qui a longtemps fait taire la familia grande. 

IMPACT d’Olivier NOREK chez Lafont 

Avec Impact, Olivier Norek se projette en 2022, deux ans après le Covid auquel il est fait de multiples ré-
férences. Il invente des personnages forts qui déclarent la guerre aux pollueurs… 
 
QUAND NOS SOUVENIRS VIENDRONT DANSER de Virginie GRIMALDI chez Fayard 
 
Quand nos souvenirs viendront danser célèbre le passé avec une infinie tendresse. Sans mélancolie, 
juste ce qu’il faut de nostalgie. C’est l’histoire d’une petite communauté soudée autour d’une amitié sin-
cère mais qui, avec le temps, connaît ses premiers déchirements. Virginie Grimaldi dresse d’émouvants 
portraits de copains et de copines. Les modes de vie et l’insouciance si bien décrits nous rappellent à quel 
point notre monde d’aujourd’hui préfère se regarder le nombril. À la toute dernière ligne, il n’est pas inter-
dit d’écraser une larme... 
 
CHIEN-LOUP de Serge JONCOUR chez Flammarion 
 
S. Joncour renoue avec les grands romans d’aventure. Impressionnante fresque historique où le présent 
paisible de Lise et de Frank se heurte à une nature redevenue sauvage. 
 
AINSI RESONNE L’ECHO INFINI DES MONTAGNES de Khaled HOSSEINI chez Belfond 
 
L’histoire débute dans un petit village afghan. Le jeune Abdullah et sa sœur Pari sont orphelins de mère et 
le père trime pour survivre. L’oncle Nabi qui vit à Kaboul propose une solution : vendre Pari à une famille 
riche qui n’a pas d’enfants… 
 
LA FAMILLE MARTIN de David FOENKINOS chez Gallimard 
 
Le vertige de la page blanche ? Pour son nouveau livre, l’auteur a en effet décidé de traverser la rue pour 
trouver un sujet. La Famille Martin est donc née d’une rencontre ! Avec la première passante qu’il a croi-
sée….  
 
UN LOUP EST UN LOUP de Michel FOLCO en Poche 
 
Roman historique et truculent qui permet de se pencher, à travers le récit de la vie de quintuplés dont le 
principal personnage est Charlemagne Tricotin, sur de nombreux sujets tels que les relations des nobles 
et des habitants des bourgs, les nombreuses croyances populaires et les métiers, bien évoqués grâce à 
de très riches descriptions (le métier de bourreau, de maréchal ferrant, de sabotier, de piqueur, ainsi que 
l'univers de la vénerie)... 
 



 21 

UNE FAROUCHE LIBERTE de Gisèle HALIMI chez Grasset 
 
Livre d'entretiens autobiographiques avec l'avocate Gisèle Halimi qui paraît peu avant la mort de celle-ci. 
Il revient sur la vie de combattante de cette figure emblématique du féminisme et des droits humains. 
 
LE PAYS DES AUTRES de Leîla SLIMANI chez Gallimard  
 
En 1944, Mathilde, une jeune Alsacienne, s'éprend d'Amine Belhaj, un Marocain combattant dans l'armée 
française. Après la Libération, elle quitte son pays pour suivre au Maroc celui qui va devenir son mari. Le 
couple s'installe à Meknès, ville de garnison et de colons, où le système de ségrégation coloniale s'ap-
plique avec rigueur. Amine récupère ses terres, rocailleuses ingrates et commence alors une période très 
dure pour la famille. 
Tous vivent dans "le pays des autres" : les colons comme les indigènes, les soldats comme les paysans 
ou les exilés. Les femmes vivent dans le pays des hommes et doivent sans cesse lutter pour leur émanci-
pation. 
 
LA FERME DES ANIMAUX de George ORWELL en Poche 
 
Roman court de George Orwell, publié en 1945. Découpé en dix chapitres, il décrit une ferme dans la-
quelle les animaux se révoltent, prennent le pouvoir et chassent les hommes.  
 
LE CAPITALISME EST-IL MORAL ? de André COMTE-SPONVILLE en Poche 
 
 Nul ne peut se soustraire à la question puisqu’aucun d’entre nous n’échappe ni à la morale ni au capita-
lisme. Par son travail, son épargne et sa consommation, chacun participe à un système économique que 
les uns justifient et que d’autres condamnent au nom de concepts éthiques. Deux démarches intellec-
tuelles…. 
 
L’AMOUR, LA SOLITUDE de André COMTE-SPONVILLE en Poche 
 
Le philosophe aborde au fil des questions de trois interlocuteurs les grands thèmes de la vie, 
l'amour, la solitude, Dieu, la mort. Pour André Comte-Sponville la philosophie n'a d'intérêt que si elle reste 
au contact de la vie vécue, de l'expérience quotidienne, qu'elle nous aide à éclairer et à approfondir.  
 
L’ANOMALIE d’Hervé LE TELLIER chez Gallimard 
Une lecture fascinante. On croit d’abord que plusieurs récits sont combinés ; leur point commun : tous les 
personnages étaient dans le même avion de Paris à New York. Pendant le vol, il y avait des perturbations 
telles que les passagers voyaient arriver leur dernière heure. Roman policier, roman d'espionnage, roman 
d'amour, roman aux lisières de la science-fiction, L'anomalie est tout cela à la fois. 
 

UNE PARTICIPANTE DES LECTURES PARTAGÉES ATTIRE NOTRE ATTENTION 
 

Au milieu de la salle d'attente de la gare d'Austerlitz, l'objet passerait presque inaperçu. Il ne ressemble ni 
à un distributeur de billets de train ou de friandises, ni à une borne pour recharger ses appareils électro-
niques.   
Il s'agit en réalité d’un distributeur gratuit d’histoires courtes. Le concept est simple : un appareil ressem-
blant à une borne de compostage permet de distribuer des histoires pour faire patienter les usagers avant 
de prendre leur train. Ce conteur moderne se compose uniquement de 3 boutons – 1 minute, 3 minutes et 
5 minutes –, ce qui correspond au temps de lecture de l'histoire. Une simple pression d'un des boutons 
permet à la borne de délivrer un papier ressemblant à un long ticket de caisse, sur lequel est imprimée 
l'œuvre d'un auteur, souvent anonyme et parfois issu de la littérature classique. De manière totalement 
aléatoire, vous pouvez tomber sur un poème, un récit d’instant de vie, de l’humour, de la science fiction, 
etc. Dans un monde digitalisé, c'est un clin d'oeil papier puisqu'on le garde ou on le donne.  
Tout en bas de notre ticket, nous pouvons lire: papier recyclable (gestion durable des forêts…impression 
à la demande, procédé thermique, pas d’encre, pas de cartouche, pas de déchet). 
Après renseignements, il semble que ces distributeurs existent déjà depuis quelques années dans diffé-
rentes gares. 
Suite à ma rencontre avec cette « machine à histoires » il y quelques jours, j’avais envie de vous faire par-
tager ma découverte, je pense qu’elle serait une bonne alternative à nos smartphones dans une salle d'at-
tente . 
                                                                                                                   Michèle Vaissière  
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L’ASSOCIATION POUR LA RESTAURATION DE L’ÉGLISE DE MARCILLY 

AREM : Où en est-on dans le projet de restauration de l’église ?  

C’est par le bulletin municipal de janvier dernier que le projet de restauration de l’église de Mar-

cilly-en-Gault a été annoncé aux Marcigaultais. L’ Association pour la Restauration de l’Eglise de 

Marcilly-en-Gault - AREM - nouvellement déclarée auprès de l’administration vous a sollicités 

pour vous associer à cette démarche portée essentiellement par la municipalité. 

Au cours du premier trimestre 56 adhérents se sont inscrits auprès de l’association, qu’ils en 

soient remerciés. Nous espérons, bien sûr, que ce n’est qu’un début et que ce nombre grandira 

vite. N’hésitez donc pas à montrer votre intérêt pour cette opération en vous inscrivant sur les 

bulletins d’adhésion à votre disposition en mairie,  chez nos commerçants ou directement sur le 

site Internet Helloasso à la page « adhésion 2021 à l’AREM » ; d’avance merci pour votre en-

gagement (en effectuant votre adhésion, remplissez bien totalement les mentions personnelles 

demandées -qui resteront confidentielles - afin que l’AREM puisse, en retour, communiquer di-

rectement .avec vous et vous tenir informés de ses activités).  

Par exemple : des visites d’églises ou monuments récemment restaurés pourront être organisées 

avec la Fondation du Patrimoine, partenaire de notre association. 

Comme rapporté dans les comptes-rendus de conseils municipaux, un relevé complet de l’église 

ainsi que des sondages et des inspections ont été réalisés. L’architecte -Thierry Guittot – présen-

tera un premier rapport début avril ainsi que ses estimations concernant les travaux à entre-

prendre (étapes et planning envisageables et coûts estimés). A partir de ces éléments, la munici-

palité étudiera les différents scénarios possibles  puis décidera du plan pluri-annuel des travaux. 

N’oubliez pas : Avant d’attaquer les travaux, un concert de musique classique est programmé le 

vendredi 25 juin 2021 dans notre église à l’acoustique remarquable. Espérons que les con-

signes sanitaires liées à la Covid-19 permettront la tenue de ce concert !  

Les réservations peuvent d’ores et déjà être effectuées sur le site Internet Helloasso à la page 

« concert AREM du 25 juin » le nombre de places étant limité, ne tardez pas à prendre vos bil-

lets.     

Encore Merci  pour votre implication et vos contributions .  

                                   L’équipe AREM  
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CONTACTS UTILES 

LA MAIRIE 

3 route de Millançay 

Tél : 02  54 96 67 06 

Fax : 02 54 96 13 50 

Site Internet :  

marcilly-en-gault.fr 

Courriel :  

secretariat-margault@orange.fr 

Horaires administratifs 

• Lundi, mardi, jeudi                  9 h à 12 h 

• Vendredi                                 9 h à 12 h         

                                                  et  14 h à 17 h 

• Samedi                                  10 h à 12 h 

Horaires « Urbanisme » 

• Mardi et Jeudi                         9 h à 11 h 30 

• Vendredi                                14 h à 17 h 

Maire 

Premier adjoint 

Deuxième adjoint 

Rédacteur principal 

Secrétaire 

Agnès THIBAULT 

Jean Pierre AMOUREUX 

Aline MOLLER-GRASSER 

Aurélie DEWILDE  

Virginie DUPRAY  

L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

3 route de Millançay 

Tél : 02 54 88 22 42 

Responsable : Virginie DUPRAY 

Horaires 

• Lundi, mercredi, vendredi  9 h 30 à 11 h 30 

• Mardi, jeudi                       15 h à 18 h 

• Samedi                               9 h à 12 h 

L’ÉCOLE COMMUNALE SAINT EXUPÉRY 

85 route de Saint Viâtre 

Tél : 02 54 96 67 20 / Port 06 46 30 45 11 

Directrice 

Professeurs des Écoles 

Courriel : (informations importantes seules) 

ec-saint-exupery-marcilly-en-gault@ac-orleans-tours.fr 

Marion COSTA (CP-CE 1) 

Nathalie JOUBERT (Maternelle),  

Violaine FERRIÈRE, Arnaud MARSAC (CE 2-CM 1-CM 2) 

GARDERIE PÉRISCOLAIRE / CENTRE DE LOISIRS / FAMILLES RURALES 

87 route de Saint Viâtre 

Port : 06 17 53 88 45 

Centre de loisirs  Tél : 02 36 14 82 84 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

Matin : à partir de 7 h30  Soir : 16 h 30 à 18 h 30 

Mercredi  7 h30 à 18 h 30 

Facebook : Centre de loisirs Marcilly C’chouette 

SAPEURS POMPIERS 

Numéro d’Urgence :  18  

SECTEURS PAROISSIAUX       Lamotte-Beuvron  Saint-Viâtre  Marcilly   

Tél : 02 54 88 04 69 / Fax : 09 56 27 55 69 32, rue Durfort de Duras 41600 - Lamotte-Beuvron                      

Internet : http://paroissedelamotte.free.fr/            

http://paroissedelamotte.free.fr/
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ACTIVITÉS COMMERCIALES, ARTISANALES et PARAMÉDICALES    

Bar-Brasserie-Pizzeria « Chez Tiphaine »   TIPHAINE  02 54 96 27 10  

Boulangerie-Pâtisserie  Christophe BOUCHET  02 54 96 67 45  

Key Wendy’s Cake Sarah MARSIAS 06 23 65 31 93 

Epicerie-Tabac-Journaux « Panier sympa » Loïc et Sylvie BILBAULT  02 54 96 67 77  

Esthéticienne Camille B 06 45 38 21 29 

Kinésithérapeute Justine CAMPAGNE 02 36 38 25 77 

Kinésithérapeute Malgorzata NIEZGODA         

dite Margot 

02 36 38 25 77 

Ostéopathie Jean-Louis DELAPLACE 06 47 53 77 32 

Salon de Coiffure mixte  « Styl’ Coiffure »  Magalie ROY   02 54 96 68 84  

Création d’objets d’art et décoration E. NAUDET-DEXANT  06 18 44 28 16 

ROMO FLOR’ Elodie PICOT 02 54 76 10 19 

Secrétariat externalisé Hélène PORTA 06 07 86 86 38 

FJ RENOV, maçonnerie, carrelage, rénovation Jérémy FOUQUEAU 07 81 95 82 16 

Maitrise d’œuvre, services CMistes et Artisans Kévin DUPIN 06 22 16 09 98  k.dupin21@gmail.com 

Paysagiste (chèque emploi service)  Jérémy TIERCE  06 23 98 53 08  

Peinture-Papier peint-Vitrerie-Sols  Gérard DESHAYES  02 54 96 18 92  

Peinture-Papier peint-Plaquiste « AB peinture » Blagomir AKSIC  09 62 13 93 83  aksic.be@orange.fr  

Terrassement-Travaux publics  Thibault DAPREMONT  02 54 96 30 43  

Taxi Marie-Hélène BILLOUX 06 24 87 51 52 

Taxi  Jean Louis IBANEZ  06 16 51 75 65  

Magnétiseuse / Reiki Animal Sylvie JAROS 06 50 72 56 17 

NATURE ET PRODUITS DE LA  FERME  

Ecuries du Dangeon (pension de chevaux)  Aurore DELAGRANGE  06 10 08 07 09  

Maréchal ferrant  Stéphane de MARTIMPREY  06 80 60 53 28  

Taxidermiste  François BODARD  02 54 96 69 59   

Vente directe (Bœuf, Veau, Porc) à la ferme Cédric BARDOT 02 54 98 77 69/ 

06 83 87 99 19 

LES ASSISTANTES MATERNELLES  À MARCILLY  

Martine HIGOA 1113 route de Saint Viâtre 02 54 96 88 55 

Jessica NAUDIN 295 route de Loreux 02 36 38 20 81 

Emilie STROBEL  6 impasse du Marais  :06 74 32 43 38 

QUI FAIT QUOI À MARCILLY ? 

Mme STROBEL nouvelle assistante maternelle à Marcilly  

                                                                           à compter du 1
er

 septembre 2021   
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 GITES RURAUX– CHAMBRES D’HÔTES   

M. Mme GRISON (gîte et studio)  « Le Doublet »  49 route de Loreux  02 54 96 05 18  

Mme LEHOUX  36 route de Salbris  02 54 88 92 43  

Mme DE LA SERVE Chantelouze 06 16 47 40 01 

M. Mme SIVOYON Les Landes  02 54 96 67 09  

M. Mme DUFFROS Ferme de Boisquillon (Chambre d’Hôtes) 06 61 58 93 82 

Mme BLENET 16 Place du Bourg 06 10 11 35 68 

Mme OUDOVENKO M. GAILLARDON 161 route de Selles Saint Denis (Mobil home) 06 84 20 02 07 

GITE COMMUNAL de GROUPE  3 route de Millançay 02 54 96 67 06 

PRIX NOBEL DE  LITTÉRATURE : QUELLE HISTOIRE ! 

LE SAVIEZ-VOUS? 

Chaque année le prix Nobel de littérature est décerné au mois d’octobre, la cérémonie de remise du prix 

se déroule le 10 décembre à Stockholm en Suède.  

Mais quelle est donc l’origine de ce fameux prix Nobel ? 

Depuis 1901, chaque année cinq prix Nobel sont attribués, le prix Nobel de la paix, de physique, de chi-

mie, de médecine ou physiologie et enfin celui de littérature. Ils ont été créés d’après les derniers vœux 

du riche chimiste suédois : Alfred Nobel. Génial inventeur,  curieux et cultivé, Victor Hugo est son ami, 

c’est aussi un grand voyageur et un idéaliste. Il bâtit sa fortune en inventant et en industrialisant la produc-

tion de la dynamite. Il décède en 1896 à 63 ans. Son testament définit précisément le cadre de la création 

et du fonctionnement des prix Nobel et sa fortune les financera. 

Le prix Nobel de littérature récompense annuellement depuis 1901 un écrivain ayant rendu de grand 

service à l’humanité grâce à une œuvre littéraire qui selon le testament d’Alfred Nobel a fait la preuve d’un 

puissant idéal. Cette récompense est considérée aujourd’hui comme la plus prestigieuse et la plus média-

tique au monde, elle met en lumière un auteur et ses travaux. Le prix Nobel assure à son lauréat une pro-

motion à l’échelle planétaire, une renommée internationale et une certaine aisance financière. 

Le prix Nobel de littérature honore avant tout des romanciers, essayistes, poètes et dramaturges. Toute-

fois la liste des 117 lauréats inclut également 5 philosophes, un historien, un homme d’état : Winston 

Churchill en 1953, une nouvelliste : Alice MUNRO en 2013 et un auteur, compositeur, interprète : Bob Dy-

lan en 2016.L’âge moyen des lauréats du Nobel est de 65 ans et depuis 1974, il ne peut plus être remis à 

titre posthume. 

Le lauréat est choisi par un comité Nobel pour la littérature composé de 5 membres de l’Académie sué-

doise, élus pour 3 ans renforcé depuis 2018 de 5 experts extérieurs. Chaque année, les Académies litté-

raires nationales proposent des écrivains de leur pays potentiellement éligibles. Une liste des écrivains 

candidats est constituée à partir de fin janvier. En avril, la liste est réduite à 15 ou 20 noms. En mai, 5 can-

didats sont sélectionnés. 

L’été est consacré par le jury à la lecture des œuvres. Le comité se réuni à partir de mi-septembre pour 

annoncer le 2ème jeudi d’octobre à 13h le vainqueur (vote à la majorité des voix). La remise du prix à lieu 

le 10 décembre à Stockholm qui est le jour anniversaire de la mort d’Alfred Nobel.  
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117 lauréats ont été couronnés sur 114 années (les années 1914, 1918, 1935 et de 1940 à 1943 n’ont 

pas été décernés) et 3 années ont vues 2 lauréats couronnés (1904, 1917, 1966). 

La France est le pays le plus titré avec 15 lauréats devant les Etats-Unis et l’Angleterre. Les 15 fran-

çais lauréats  sont : Sully PRUDHOMME en 1901, Frédéric MISTRAL en 1904, Romain ROLLAND en 

1915, Anatole France en 1921, Henri BERGSON en 1927, Roger MARTIN DU GARD en 1937, André 

GIDE en 1947, François MAURIAC en 1952, Albert CAMUS en 1957, Alexis LEGER dit Saint John Perse 

en 1960, Jean Paul SARTRE en 1964, Claude SIMON en 1985, Gao XINGJIAN en 2000, Jean Michel LE 

CLEZIO en 2008 et enfin Patrick MODIANO en 2014.  

Présentation des 15 écrivains lauréats : https://www.viabooks.fr/video/qui-sont-les-15-ecrivains-francais-a-

avoir-recu-le-prix-nobel-de-litterature-48523 

La dernière lauréate en 2020 est une poétesse américaine : Louise GLÜCK. Elle est seulement la qua-

torzième femme couronnée du prix  Nobel de littérature. 

Quelques autres lauréats parmi les 117 prix Nobel : L’autrichien Peter HANDKE en 2019, le Chinois Mo 

Yan en 2012, l’espagnol d’origine péruvienne Mario VARGA LLOSA en 2010, le turque Orhan PAMUK en 

2006, le portugais José SARAMAGO en 1998, L’américaine Toni MORISSON en 1993, le colombien Ga-

briel GARCIA MARQUEZ en 1982, le chilien Pablo NERUDA en 1971, le soviétique Alexandre SOLZHE-

NITSYN en 1970, l’irlandais Samuel BECKET en 1969, l’américain John STEINBECK en 1962, l’améri-

cain Ernest HEMINGWAY en 1954, l’américain William FAULKNER en 1949, l’anglais Rudyard KIPLING 

en 1907… 

Principales sources d’information utilisées : Wikipédia, France culture, viabooks.fr, Lagarde & Michard 

du XXème siècle … 

                                                                                                                  Daniel DARDEAU 

En janvier dernier le Ministère de l’Education Nationale, 

de la Jeunesse et des Sports a lancé sa campagne de 

recrutement 2021 des volontaires pour le SNU. 

Celle-ci s’adresse aux jeunes de 15 ans à 17 ans : vous 

souhaitez participer à la construction d’une société de 

l’engagement, bâtie autour de la cohésion sociale ? 

Inscrivez-vous sur la plateforme dédiée à cet effet : 

https://inscription.snu.gouv.fr 

la clôture des inscriptions est fixée au 20 avril 2021 

SERVICE  NATIONAL UNIVERSEL (SNU) 

DIVERS 
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UN NOUVEAU LOGO SUR LA RÉPARABILITÉ 

DES APPAREILS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES 

 
Pour lutter contre le gaspillage, un indice informant le consommateur sur la ré-
parabilité des appareils électriques et électroniques figure désormais sur cer-
tains produits. Le nouveau logo devra être bien visible au moment de l’achat en 
boutique et sur les sites marchands, à côté du prix. 

Afin de réduire le nombre de déchets d’équipements électriques, le gouvernement a 
pour ambition de passer le taux de réparation des appareils électroniques et électromé-
nagers en panne à 60 % d’ici cinq ans. Pour atteindre cet objectif, le gouvernement a 
décidé de mettre en place, depuis le 1

er
 janvier 2021, un indice destiné à sensibiliser le 

consommateur à la réparation d’un produit neuf dès son achat. 
Prévu par la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire, le nouveau logo résulte 
d’une moyenne des critères représentée par une note sur 10. Sa couleur variera du 
rouge au vert foncé en passant par l’orange et le jaune en fonction de la note. Dans un 
premier temps, seuls cinq produits sont concernés : lave-linge à hublot, smartphones, 
ordinateurs portables, téléviseurs et tondeuses à gazon électriques. 

Lorsque l’équipement électrique ou électronique est commercialisé en magasin, le ven-
deur doit faire figurer l’indice de réparabilité, de manière visible, sur l’appareil ou à proxi-
mité immédiate. En cas de vente à distance, la mention doit être affichée de manière 
visible dans la présentation du produit et à proximité de son prix. 

Rappelons que la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire prévoit qu’à l’horizon 
2024, la nouvelle mention devienne un indice de durabilité, notamment par l’ajout de 
nouveaux critères comme la robustesse ou la fiabilité des produits. 

Source : Le Particulier 

 

RÉPARABILITÉ 

http://leparticulier.lefigaro.fr/jcms/p1_1586703/un-quart-des-sites-marchans-ne-reprennent-pas-les-appareils-usagers
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FRANCE SERVICES 7 Rue Henri Geoffre 41210 Neung sur Beuvron 

L’hirondelle de fenêtre, l’hirondelle rustique, le martinet noir, ces trois espèces sont en déclin constant 

malgré une règlementation qui les protège : la destruction de leurs nids est un délit sanctionnable…(code 

de l’Environnement). 

Lors de réfection de façade et /ou de toiture, laissez-leur un espace entre le mur et le toit. N’oubliez pas 
de laisser une ouverture pour les allées et venues des oiseaux installés dans les dépendances. 

BIENTÔT LES HIRONDELLES 

Tél : 02 54 76 84 47 
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Les vacances d’hiver au Centre de loisirs (vacances de février) 

Malgré les protocoles sanitaires à respecter et la morosité de la fin d’hiver, les vacances qui viennent de 

se terminer ont été animées au Centre. Une dizaine d’enfants de 3 à 10ans, accompagnée de Manon 

(l’animatrice) et moi-même ont fait le voyage imaginaire jusqu’à la banquise et les régions polaires. Ces 2 

semaines d’ouverture ont été l’occasion d’entrevoir la richesse de ces belles régions lointaines tellement 

différentes de chez nous. Mais où les actions du reste du monde ont un impact à cause du réchauffement 

climatique et de la fonte des glaces. 

Les différentes activités proposées nous ont permis de découvrir les animaux du froid, les paysages et les 

aurores boréales mais aussi la vie des Inuits et la solidarité que nécessite la vie du froid. En effet sans 

lien social, sans respect de l’autre et de la nature on ne survit que difficilement dans le froid. Un séjour 

plein d’apprentissages, de rires et de beaux échanges les enfants apportant  chacun leurs connaissances  

LE CENTRE DE LOISIRS DE MARCILLY EN GAULT 

ÉTAT CIVIL 

Ils sont nés                                                                         Toutes nos félicitations aux heureux parents 

 

Lucas, Eddie, Alex ALONSO DEBONO né le 31 janvier 2021 

Chelsea SAEZ PLANSON née le 10 mars 2021 

 

Ils nous ont quittés                                                                     Toutes nos condoléances aux familles 

 

Le 1 janvier 2021 Yves, Gérard CRESPEAU, célibataire à l’ âge de  62 ans 

Le 6 février 2021 Nicole, Françoise, Augustine IMBAULT, à l’âge de 88 ans 

Le 22 février 2021 Gilberte HENRY née VENON 

AGENDA 

13 avril 2021 Lectures partagées Salle du Conseil 16h30 

11 mai 2021 Lectures partagées Salle du Conseil 16h30 

15 juin 2021 Lectures partagées Salle du Conseil 16h30 

15 juin 2021 Inauguration de la fresque Centre de secours 18h 

25 juin 2021 Concert Église de Marcilly en Gault 

6 juillet 2021 Lectures partagées Salle du Conseil 16h30 

Sous réserve des conditions sanitaires 
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La fresque sur la banquise Les aurores boréales 

Le jeu « sauvez la banquise » 

Des « inuksuit » pour dire « je suis passé par ici » Les animaux du froid 

Réalisation d’ours gourmands pour le goûter 

La course de chiens de traineaux 

sur le thème mais aussi de bond sur la banquise dessinée dans la cour afin de profiter du soleil solognot ! 

Le centre c’est plus qu’une garderie, les animations proposées ont aussi vocation à être pédagogiques, 

ludiques et apprendre la vie en collectivité à nos enfants… Pour plus d’informations sur la vie du Centre, 

n’hésitez pas à nous rejoindre sur la page Face book : centre de loisirs Marcilly C’Chouette. 

Le Centre étant malheureusement fermé pendant les mercredis de Mars (la législation nous imposant un 

minimum de 7 enfants inscrits chaque mercredi que nous n’atteignons pas ce mois-ci) et le mercredi 7 

avril (c’est moi qui serai absente pour formation), nous attendons avec impatience les enfants à partir du 

mercredi 14 avril (inscriptions en cours), lors des vacances d’avril  et le mois de juillet qui se prépare déjà.  

La garderie périscolaire ne fermera pas pendant cette absence. 

Je reste à votre disposition pour tout autre renseignement et pour toute inscription. 

                                                                                           Mathilde Segret 
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AU FIL DES BULLETINS  

Après la longue série des conseillers du précédent mandat, du personnel municipal, des présidents 
d’association, voici le tour des conseillers élus pour la 1ère fois le 15 mars 2020. 

Charlène BODARD, 36 ans, en couple, maman d’une petite Manon 

de 2 ans, originaire de Marcilly, a suivi la trajectoire classique : école 

Saint Exupéry du village, collège de Neung sur Beuvron, lycée 

Claude de France à Romorantin où elle passe le baccalauréat de 

Sciences Economiques et Sociales.  

Son intérêt et son attachement pour les chevaux sont toutefois déter-

minants dans son choix professionnel : en effet, dès l’âge de 7 ans 

elle monte à cheval à Lamotte-Beuvron où elle participe à des com-

pétitions. Elle termine même 2
ème

 en championnat de France ! C’est 

ainsi qu’elle poursuit ses études à Vendôme en BTS « production 

animale »… 

S’ensuit une longue période de plusieurs années où en qualité de « groom*», elle s’occupe de 

chevaux de compétition, où, au gré des contrats, elle voyage, de La Ferté Saint Cyr à Senlis, 

puis en Europe (Espagne, Portugal, Italie, Hollande), en Floride puis à Dubaï, alliant ainsi à sa 

vocation, son goût pour le tourisme. Il lui aura aussi fallu passer le permis poids lourds pour 

pouvoir transporter les chevaux ! Puis elle se consacre pendant 1 an à l’élevage de pur-sang à 

Deauville. 

L’envie de se poser, sans doute, elle choisit de se réorienter, et elle suit à La Ferté Macé dans 

l’Orne, une formation en alternance pour obtenir le certificat de spécialisation en comptabilité et 

gestion agricole. Elle exerce à l’AS Centre Loire, 3 ans à Blois d’abord, et depuis 2 ans et demi 

à Lamotte-Beuvron. 

Son retour au village et son intérêt pour les manifestations collectives l’ont amenée à participer 

activement pendant plusieurs années, à titre de bénévole, à l’organisation de la Foire aux Che-

vaux, puis du Festidrone 2019, dans l’attente d’une reprise des festivités avec la fin espérée 

prochaine de la pandémie ! 

Plus ancien est son intérêt pour le foot : lycéenne elle fait partie de l’équipe de foot féminine de 

Marcilly avec une certaine Aurélie… 

Ces prédispositions pour les activités en commun, les animations, lui valent d’être sollicitée pour 

faire partie du nouveau Conseil Municipal qu’elle découvre avec curiosité et qui lui apporte une 

vision plus globale du village : elle mesure les enjeux et la complexité des prises de décision. 

L’entretien se termine sur l’évocation des « tours de poussette avec Manon » qui maintenant 

rythment son agenda…. 

Propos retranscrits après conversation avec l’intéressée et validés par elle-même.    Merci Charlène BODARD 

*Le groom est responsable du bien-être physique et mental des chevaux qu’il a en charge et à ce titre doit assumer 
de multiples fonctions dans la préparation du cheval athlète. 

Prochain numéro début juillet. Les articles sont à faire parvenir à la rédaction pour le 20 juin date 

butoir. Merci d’avance !

Aline MOLLER-GRASSER                                                                               grasser.aline@gmail.com 


